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L’Union Reiki, atteste que l’examen du dossier et l’entretien avec le Jury constitué de Florence GOUVERNET QUERRE et de Françoise 
GUYNET, enseignantes accréditées de l’Union Reiki, a montré que : 

 

Yvonne VIDAL 
 

Possède les capacités professionnelles et humaines pour prétendre au titre de 
 

Praticienne Professionnelle de Reiki 
 

Entrant dans la catégorie des métiers du bien-être. 
 

 
Attestation délivrée le 25 janvier 2024 à Lyon, pour servir et valoir ce que de droit. 
 

 

               Pour agrément de l’Union Reiki Pour l’équipe pédagogique,   
 Florence GOUVERNET QUERRE Françoise GUYNET 

      

 

 


